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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur le
fait que les écoles d'aides soignantes et les écoles d'infirmières sont payantes. Or, lorsque les demandeurs
d'emploi sollicitent la prise en charge de leur formation à l'ANPE, ils se voient opposer un refus aussi bien de la
part de l'ANPE que de la part de l'ASSEDIC ou d'autres organismes. Au moment où le Gouvernement annonce
son intention d'inciter les demandeurs d'emploi à se réinsérer et au moment où les hôpitaux français souffrent
d'une pénurie importante d'aides soignantes et d'infirmières, une telle situation est très regrettable. Elle
souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les solutions qu'il préconise en la matière.
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